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changement batterie voiture

Par kagan58, le 02/11/2019 à 14:30

bonjour

En deplacement ma Femme a du faire changer la batterie par un garagiste il lui a pris deja
129euros... pour une hyundai i10..... et il c'est trompé de batterie il en a mit une plus petite
qu'il a attaché avec une sangle.

que peut t'elle faire ?

Par Visiteur, le 02/11/2019 à 21:31

Bonjour
Elle peut demander le changement par une batterie adaptée.

En cas de refus, elle peut renouveler sa demande par LR/AR en précisant que sans
intervention... 

Ennrespect de la loi, qui impose au réparateur une obligation de résultat, relative aux articles
1147, 1231, 1315 et 1710 du Code Civil qui définissent que le garagiste est censé faire de
son mieux pour remettre la voiture en état de fonctionnement mais aussi qu'il a l'obligation d'y
parvenir. "....

elle demandera l'intervention du tribunal d'instance.
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